
 

 

   
 

N°6 – Novembre 2011 
 

Retour sur les journées d’information à destination des agriculteurs 

Présenter, informer et échanger sur le volet agriculture du Contrat Rivière-Natura 2000 

 

Trois territoires prioritaires : Plaine du Forez, Haut-Anzon et Piémont du Forez 
Des pratiques culturales ont été identifiées comme des pressions potentielles au niveau des cours d’eau du bassin 
versant. D’après le rapport de Joseph THIOLLIER couplé à l’étude phytosanitaire du bureau d’étude ENVILYS, les 
zones prioritaires, c'est-à-dire les zones exerçant les plus fortes pressions sur les cours d’eau sont, dans un ordre 
croissant de priorité : 

1 : La plaine du Forez : 
Cette zone a des formations sédimentaires marneuses, 
sableuses et argileuses dont assez imperméables. 
L’agriculture est pratiquée de manière plus ou moins 
intensive en grandes cultures et élevage bovins allaitants. 
La plaine est classée en zone vulnérable nitrates 

2 : Le Haut Anzon : 
Majoritairement d’origine granitique et fortement en 
pente, le risque de ruissellement des eaux est fort. Ainsi, 
les pollutions diffuses dues aux produits phytosanitaires 
sont importantes. De plus, la forte présence de surfaces 
en herbes engendre une (forte) fertilisation azotée donc 
un risque potentiel de pollution. 

3 : Le Piémont du Forez : 
Zone de transition entre la plaine et les monts, cette zone possède une roche mère proche des massifs érodés. Les 
cultures sont plus diversifiées avec notamment une forte présence de la viticulture. De nombreux cours d’eaux de 
plaine sont concernés par une pollution potentielle aux phytosanitaires et à l’azote. 
 

Des agriculteurs motivés et dynamiques 
Une soixantaine d’agriculteurs étaient présents à l’occasion des réunions organisées fin octobre-début novembre. 
Elles se déroulaient en deux phases : le matin en salle et l’après-midi sur le terrain.  
Déroulement de la journée : 

 Présentation du Contrat-Rivière-Natura 2000, 
 Présentation du volet agricole du Contrat, 
 Intervention de la Direction Départementale des territoires (DDT 42) sur les Bonnes Conditions Agricoles et 

Ecologiques, 
 Intervention de la police de l’eau (ONEMA : office nationale de l’eau et des milieux aquatiques), 
 Présentation des MAET (Mesures Agro-environnementales térritorialisées) et de l’animation du dispositif 
 Visite d’exploitation avec mise en situation et présentation du projet de contrat Natura 2000 relatif à 

l’élargissement des bandes tampons et la mise en place d’abreuvoirs intégrés. 
Au fil des interventions des échanges intéressants ont permis aux participants de mieux comprendre le programme 
d’actions prévu dans le cadre du Contrat Rivière-Natura 2000 
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Signature du Contrat Rivière-Natura 2000 : à vos agendas… 
Les différents partenaires financeurs du Contrat Rivière-Natura 2000 ont inscrit pour cette fin d’année sa validation 
dans leurs instances décisionnelles respectives. Le bureau du SYMILAV, réuni le 19 octobre dernier, a arrêté la 
semaine du 09 au 14 janvier 2012 pour organiser la cérémonie officielle de signature du Contrat. Des démarches ont 
été entreprises auprès du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement pour 
inviter Mme Nathalie KOSIUSKO-MORIZET. Une sollicitation auprès du Conseil Général de la Loire a également été 
faite afin d’organiser la cérémonie à la Bâtie d’Urfé. 
Nous espérons vous annoncer dans la newsletter de décembre, que Madame le Ministre sera présente à ce moment 
fort pour notre territoire, pour célébrer le lancement officiel de cette procédure unique à ce jour qu’est le Contrat 
Rivière-Natura 2000.  

Plan de communication 2012 
Axe fort souhaité par les élus et les partenaires, la communication constituera un outil important du prochain 
contrat. Afin de permettre une plus grande appropriation par les élus, d’enclencher une dynamique de concertation 
avec les maîtres d’ouvrages et les usagers des milieux aquatiques, de faire connaître le travail réalisé par le syndicat 
et de développer un système d’information efficace, un plan de communication pluriannuel a été élaboré. Il est 
constitué d’un socle annuel d’actions récurrentes d’année en année, et d’actions ponctuelles prévues au fil de la 
procédure. Les actions prévues pour 2012 vous sont présentées ci-après. 
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Socle annuel d’actions  
 Animations en milieu scolaire : Dans la continuité de ce qui a été mis en place, le CILDEA mettra en œuvre 

cette action dont les objectifs et les contenus sont détaillés dans une convention pluriannuelle d’objectifs. 
 Maintenance du site internet : faire vivre le site, l’enrichir en contenu et diffuser l’information constituent 

les objectifs principaux de cette action. 
 Relayer l’information auprès des partenaires, des élus et des maîtres d’ouvrages. 
 Intervention dans les conseils d’élus (conseils municipaux, conseil communautaire, commissions 

thématiques…) 
 Réunion d’information et de formation pour les élus : Un programme de réunions sera établi en début 

d’année ; ces réunions auront pour objectifs d’informer les élus sur les actions mises en œuvre au cours de 
l’année et d’enclencher une dynamique de formation continue des élus dans le domaine de la gestion de 
l’eau et des milieux aquatiques. 

 Réorganisation en commission géographique : Afin de rendre plus efficace la communication et d’être au 
plus près des problématiques territoriales, des commissions géographiques seront mises en place pour 
assurer la mise en œuvre et le suivi du contrat et échanger sur des problématiques locales liées aux 
spécificités de la zone géographique concernée. 

 Relation avec la presse. 
 Edition d’articles pour les bulletins municipaux et intercommunaux. 
 Réunions publiques d’informations. 
 Journée « agriculture » : à l’image de ce qui vient d’être mis en place, les agriculteurs seront réunis plusieurs 

fois par an. 
 Edition d’un bulletin de 8 pages 

Actions complémentaires inscrites en 2012  
 Réalisation et édition d’un classeur « Contrat Rivière-Natura 2000 » à destination des élus : Cet outil 

destiné à chaque commune adhérente et à chaque élu délégué, sera agencé comme un mode d’emploi du 
contrat, ce qui devrait permettre aux élus de décloisonner la gestion de l’eau et des milieux aquatiques dans 
leur gestion communale et intercommunale. 

 Réalisation et éditions d’un livret pédagogique à destination des scolaires. 
 Mise à jour et édition du guide du propriétaire riverain. 
 Journées du Lignon, de l’Anzon et du Vizézy : Elles auront lieu début juin 2012 et viseront le grand public. Le 

CILDEA sera associé à la mise en place de ces journées, notamment à travers la valorisation des projets 
pédagogiques réalisés avec les scolaires, pour mobiliser et toucher les parents d’élèves. Des conférences 
seront organisées, ainsi que de ateliers thématiques. 

 

Bilan du pré-inventaire « chauves-souris » 
Nous l’avions évoqué dans plusieurs newsletters, un pré-inventaire des chiroptères a été réalisé cet été et était le 
support de stage de Tessie BARJAT. 
Les résultats font apparaître une richesse et une diversité forte sur notre bassin versant, ce qui conforte le besoin 
d’une étude plus poussée puisque plusieurs espèces inscrites à l’annexe II de la directive habitat faune-flore 
pourraient nécessiter des actions de protection et de conservation. Parmi ces espèces on notera : 

 Barbastelle d’Europe 
 Petit rhinolophe 
 Grand rhinolophe 
 Murin à moustache 
 Murin à oreilles échancrées 

 
 L’oreillard montagnard est susceptible d’être inscrit à  

L’annexe II de la directive Habitat. 
  

Oreillard montagnard. Photo Tessie BARJAT 
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Actualités au fil de l'eau!!! 

Plusieurs stagiaires au syndicat 
Téva MONTROUSSIER :  
Elève en première année BTS Gestion et Maîtrise de l’eau à la MFR de Saint Etienne.  
Périodes de stages : du 3/10/2011 au 21/10/2011 et  du 21/11/2011 au 09/12/2011 
Encadrement par Julien 
 
Coralie DUBOURGNON : 
Elève en deuxième année BTS Gestion et Maîtrise de l’eau à la MFR de Saint Etienne.  
Périodes de stages : du 31/10/2011 au 18/11/2011, du 12/12/2011 au 16/12/2011, du 02/01/2012 au 13/01/2012, 
du 06/02/2012 au 24/02/2012, du 19/03/2012 au 06/04/2012 et du 07/05/2012 au 18/05/2012. 
Encadrement par Julien 
 
Charlie COUCHAUD : 
Elève en Licence Pro Gestion et Maîtrise de l’eau 
8 semaines de stage réparties sur deux périodes (fin 2011 et début 2012) 
Encadrement par Fred 

Formation SUDOCCO pour Fred MARTEIL 
Fred a suivi auprès des services de la DDT une formation d’une journée à l’utilisation de la plateforme de suivi des 
documents d’objectifs. SUDOCO est l’outil informatique de gestion des sites Natura 2000. Aussi afin de renforcer le 
côté innovant et de faire vivre notre procédure unique Contrat Rivière-Natura 2000, il a été proposé d’inscrire 
l’ensemble de nos actions dans la matrice SUDOCO, et pas seulement les actions relevant de Natura 2000. Ce travail 
s’inscrira également dans le stage de Charlie COUCHAUD. 

Vers un partenariat avec la ligue de protection des oiseaux de la Loire (LPO Loire) 
Un projet de convention pluriannuelle d’objectifs avec la LPO Loire a été adopté par le bureau d’octobre 2011. Cette 
convention vise la mise en œuvre de l’inventaire chiroptères (chauves-souris) et le suivi de la loutre et du castor sur 
notre bassin versant. Elle sera signée prochainement pour une période de deux ans. Ces actions d’inventaires et de 
suivi, inscrites au contrat ont fait l’objet d’un dossier de demande de subvention dans le cadre du Programme 
Opérationnel Massif Central FEDER et de la Convention Interrégionale de Massif – Massif Central. 
La LPO Loire a fait au SYMILAV des propositions de contenus et de méthodes quant à la réalisation de ces études, ce 

qui a amené le syndicat à envisager ce partenariat, d’autant plus que la LPO Loire est le référent régional pour le 
plan national d’action en faveur de la loutre et le plan national de restauration des chiroptères. 
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